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Que	le	Centre	de	services	scolaire	de	l’Estuaire	soit	
autorisé	à	conclure	un	accord	de	contribution	avec	le	gou-
vernement	du	Canada	pour	offrir	des	services	aux	élèves	
autochtones,	dans	le	cadre	du	principe	de	Jordan,	lequel	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’accord	joint	à	
la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77636

Gouvernement	du	Québec

Décret 1048-2022, 15	juin	2022
Concernant	une	autorisation	au	Centre	de	services	
scolaire	du	Chemin-du-Roy	de	conclure	un	accord	de	
contribution	avec	 le	gouvernement	du	Canada	pour	
offrir	des	services	aux	élèves	autochtones,	dans	le	cadre	
du	principe	de	Jordan

Attendu	que	le	Centre	de	services	scolaire	du	Chemin-
du-Roy	et	le	gouvernement	du	Canada	souhaitent	conclure	
un	accord	de	contribution	pour	offrir	des	services	aux	
élèves	autochtones,	dans	le	cadre	du	principe	de	Jordan;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 214	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 (chapitre	
1-13.3)	un	centre	de	services	scolaire	peut	notamment	
conclure	une	entente,	avec	l’autorisation	du	gouvernement	
du	Québec	et	aux	conditions	que	ce	dernier	détermine,	avec	
un	ministère	ou	un	organisme	du	gouvernement	du	Canada	
ou	du	gouvernement	d’une	autre	province	du	Canada;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	Centre	de	services	
scolaire	du	Chemin-du-Roy	à	conclure	cet	accord;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

Que	le	Centre	de	services	scolaire	du	Chemin-du-Roy	
soit	autorisé	à	conclure	un	accord	de	contribution	avec	
le	gouvernement	du	Canada	pour	offrir	des	services	aux	
élèves	autochtones,	dans	le	cadre	du	principe	de	Jordan,	
lequel	sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’accord	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77637

Gouvernement	du	Québec

Décret 1049-2022, 15	juin	2022
Concernant	une	autorisation	au	Centre	de	services	
scolaire	du	Lac-Saint-Jean	de	conclure	un	accord	de	
contribution	avec	 le	gouvernement	du	Canada	pour	
offrir	des	services	aux	élèves	autochtones,	dans	le	cadre	
du	principe	de	Jordan

Attendu	que	le	Centre	de	services	scolaire	du	Lac-
Saint-Jean	 et	 le	 gouvernement	 du	Canada	 souhaitent	
conclure	un	accord	de	contribution	pour	offrir	des	ser-
vices	aux	élèves	autochtones,	dans	le	cadre	du	principe	
de	Jordan;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 214	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 (chapitre	
1-13.3)	un	centre	de	services	scolaire	peut	notamment	
conclure	une	entente,	avec	l’autorisation	du	gouvernement	
du	Québec	et	aux	conditions	que	ce	dernier	détermine,	avec	
un	ministère	ou	un	organisme	du	gouvernement	du	Canada	
ou	du	gouvernement	d’une	autre	province	du	Canada;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	Centre	de	services	
scolaire	du	Lac-Saint-Jean	à	conclure	cet	accord;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

Que	le	Centre	de	services	scolaire	du	Lac-Saint-Jean	
soit	autorisé	à	conclure	un	accord	de	contribution	avec	
le	gouvernement	du	Canada	pour	offrir	des	services	aux	
élèves	autochtones,	dans	le	cadre	du	principe	de	Jordan,	
lequel	sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’accord	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77638

Gouvernement	du	Québec

Décret 1050-2022, 15	juin	2022
Concernant	une	autorisation	au	Centre	de	services	
scolaire	du	Pays-des-Bleuets	de	conclure	un	accord	
de	contribution	avec	le	gouvernement	du	Canada	pour	
offrir	des	services	aux	élèves	autochtones,	dans	le	cadre	
du	principe	de	Jordan

Attendu	que	le	Centre	de	services	scolaire	du	Pays-
des-Bleuets	et	 le	gouvernement	du	Canada	souhaitent	
conclure	un	accord	de	contribution	pour	offrir	des	ser-
vices	aux	élèves	autochtones,	dans	le	cadre	du	principe	
de	Jordan;
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Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 214	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 (chapitre	
1-13.3)	un	centre	de	services	scolaire	peut	notamment	
conclure	une	entente,	avec	l’autorisation	du	gouvernement	
du	Québec	et	aux	conditions	que	ce	dernier	détermine,	avec	
un	ministère	ou	un	organisme	du	gouvernement	du	Canada	
ou	du	gouvernement	d’une	autre	province	du	Canada;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	Centre	de	services	
scolaire	du	Pays-des-Bleuets	à	conclure	cet	accord;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

Que	le	Centre	de	services	scolaire	du	Pays-des-Bleuets	
soit	autorisé	à	conclure	un	accord	de	contribution	avec	
le	gouvernement	du	Canada	pour	offrir	des	services	aux	
élèves	autochtones,	dans	le	cadre	du	principe	de	Jordan,	
lequel	sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’accord	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77639

Gouvernement	du	Québec

Décret 1051-2022, 15	juin	2022
Concernant	une	autorisation	au	Centre	de	services	
scolaire	des	Rives-du-Saguenay	de	conclure	un	accord	
de	contribution	avec	le	gouvernement	du	Canada	pour	
offrir	des	services	aux	élèves	autochtones,	dans	le	cadre	
du	principe	de	Jordan

Attendu	que	le	Centre	de	services	scolaire	des	Rives-
du-Saguenay	et	le	gouvernement	du	Canada	souhaitent	
conclure	un	accord	de	contribution	pour	offrir	des	ser-
vices	aux	élèves	autochtones,	dans	le	cadre	du	principe	
de	Jordan;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 214	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 (chapitre	
1-13.3)	un	centre	de	services	scolaire	peut	notamment	
conclure	une	entente,	avec	l’autorisation	du	gouvernement	
du	Québec	et	aux	conditions	que	ce	dernier	détermine,	avec	
un	ministère	ou	un	organisme	du	gouvernement	du	Canada	
ou	du	gouvernement	d’une	autre	province	du	Canada;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	Centre	de	services	
scolaire	des	Rives-du-Saguenay	à	conclure	cet	accord;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

Que	 le	 Centre	 de	 services	 scolaire	 des	 Rives-du-
Saguenay	soit	autorisé	à	conclure	un	accord	de	contri-
bution	avec	le	gouvernement	du	Canada	pour	offrir	des	
services	aux	élèves	autochtones,	dans	le	cadre	du	prin-
cipe	de	Jordan,	lequel	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	d’accord	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77640

Gouvernement	du	Québec

Décret 1052-2022, 15	juin	2022
Concernant	une	autorisation	au	Centre	de	services	
scolaire	des	Chênes	de	conclure	un	accord	de	contri-
bution	avec	 le	gouvernement	du	Canada	pour	offrir	
des	services	aux	élèves	autochtones,	dans	le	cadre	du	 
principe	de	Jordan

Attendu	que	le	Centre	de	services	scolaire	des	Chênes	
et	 le	gouvernement	du	Canada	souhaitent	conclure	un	
accord	de	contribution	pour	offrir	des	services	aux	élèves	
autochtones,	dans	le	cadre	du	principe	de	Jordan;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 214	de	 la	Loi	 sur	 l’instruction	publique	 (chapitre	
1-13.3)	un	centre	de	services	scolaire	peut	notamment	
conclure	une	entente,	avec	l’autorisation	du	gouvernement	
du	Québec	et	aux	conditions	que	ce	dernier	détermine,	avec	
un	ministère	ou	un	organisme	du	gouvernement	du	Canada	
ou	du	gouvernement	d’une	autre	province	du	Canada;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	Centre	de	services	
scolaire	des	Chênes	à	conclure	cet	accord;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

Que	 le	Centre	de	 services	 scolaire	des	Chênes	 soit	
autorisé	à	conclure	un	accord	de	contribution	avec	le	gou-
vernement	du	Canada	pour	offrir	des	services	aux	élèves	
autochtones,	dans	le	cadre	du	principe	de	Jordan,	lequel	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’accord	joint	à	
la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77641
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